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Communiqué de presse 

Paris, le 20 janvier 2023 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille les co-investisseurs de Vivalto 
dans le cadre de l’opération de LBO majoritaire sur le groupe Formalian (Formation) 

____________________________ 

Chammas & Marcheteau a conseillé Arkéa Capital, Socadif Capital Investissement, Mutuelle 
Assurances Corps Santé Français (MACSF) et BNP Paribas Développement, partenaires 
investisseurs historiques de Vivalto SAS, dans le cadre de l’opération de LBO majoritaire sur 
le groupe Formalian à l’occasion de la sortie du capital d’IDI. Les fondateurs et dirigeants, 
Catherine et Sébastien Aliotta, réinvestissent quant à eux significativement dans l’opération. 

Fondé en 2003, Formalian est une société leader de la formation de praticiens aux métiers du 
bien-être et dispose aujourd’hui de plus de 46 implantations en France. 

Les co-investisseurs historiques de Vivalto SAS, partenaires de la première heure dans la 
création de Vivalto Santé et de Vivalto Vie, accompagnent ainsi à nouveau l’équipe Vivalto 
SAS dans un projet ambitieux. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Pierre-Louis Sévegrand (associé) 
et Sandie Dion. 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 50 spécialistes du droit des affaires, dont 13 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement ainsi qu’en Droit Social. Le cabinet a une 
activité internationale croissante. 
 


